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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 10 décembre 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A172
PORTANT AUTORISATION D’UNE MISSION DE CHASSE PARTICULIÈRE 

DE LIEUTENANT DE LOUVETERIE SUR LA COMMUNE DE TERNAY

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté  ministériel  du  1  août  1986  relatif  à  divers  procédés  de  chasse,  de  destruction  des  animaux  

nuisibles ;
VU l’arrêté du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ;
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à Monsieur  

Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;
VU la  décision  n°  69_2020_11_06  du  12  novembre  2020 portant  subdélégation  de  signature  en  matière  

d’attributions générales ;
VU la demande de la commune de TERNAY du 8 décembre 2020 ;
VU le rapport du lieutenant de louveterie du 9 décembre 2020 ;
VU l’avis de la Direction départementale de la protection des populations du 9 décembre 2020 ;
VU le rapport du service départemental de l’Office français de la biodiversité du 3 novembre 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 10 décembre

2020 ;

CONSIDÉRANT qu’un chamois (Rupicapra rupicapra) s’est installé sur la commune de TERNAY, occasionne
des dégâts et menace la sécurité publique par ses déplacements sur les voiries de la commune ;
CONSIDÉRANT que cet animal est dans un état sanitaire inconnu, qu’il a un comportement anormal et agressif  ;
CONSIDÉRANT qu'il  convient de limiter au plus tôt les dommages potentiels de dégâts aux propriétés et de
percussion routière causés par ce chamois ;
CONSIDÉRANT que  cette  espèce  chassable  n’est  pas  installée  de  manière  naturelle  et  permanente  dans  le
département du Rhône et à ce titre ne bénéficie pas d’un plan de chasse, la chasse en étant de fait interdite  ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : À compter de la date de la signature du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2020 inclus,
une mission de chasse particulière relative à la destruction d’un chamois est autorisée sur le territoire de la
commune  de  TERNAY sous  la  direction  du  lieutenant  de  louveterie  Luc  CHAPUIS,  responsable  de  la
mission.

ARTICLE 2 : À l’occasion  de  cette  opération  la  destruction  de  l’animal  est  autorisée  suivant  les  directives
données par le lieutenant de louveterie responsable de la mission.
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ARTICLE 3 : Les interventions peuvent avoir lieu sur tous terrains, boisés ou non (à l’exception des terrains clos
ou attenant à une habitation), en tout temps y compris de nuit, sur le périmètre de la commune. Le tir au plomb et
le tir à l’arc sont autorisés.
Avant  l’opération,  le  lieutenant  de  louveterie  responsable  de  la  mission  prévient  le  maire  de  la  commune
concernée, ainsi que la Direction départementale des territoires, la Fédération départementale des chasseurs du
Rhône et de la Métropole de Lyon et le Groupement de gendarmerie.

ARTICLE 4 : La chasse particulière est une mission individuelle. Le lieutenant de louveterie responsable de la
chasse ne peut l’exécuter qu’avec les gens de son équipage et qu’avec ses chiens, sans pouvoir y faire participer
des auxiliaires extérieurs, tels que traqueurs ou rabatteurs, car cette action ne peut être collective. Il ne s’agit pas
d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse assister par le
propriétaire chez qui l’intervention a lieu.
Le lieutenant  de louveterie  responsable de la chasse peut si  nécessaire  être assisté par d’autres  lieutenants de
louveterie du département du Rhône.

Pour justifier de leur participation à la battue en cas de contrôle, les participants doivent :
• détenir  un  document  par  lequel  le  lieutenant  de  louveterie  responsable  de  la  battue  les  désigne

nommément et formellement pour participer à la battue en référence au présent arrêté ;
• compléter l’attestation de déplacement dérogatoire leur permettant de justifier du motif « participation à

des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative » en application du décret du 29
octobre 2020.

ARTICLE 5 : Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, l’animal tué au cours de
l’intervention est, après inspection de la carcasse par les services de contrôle sanitaire, remis à la disposition de la
personne  chargée  de l'exécution  du service  public  de l'équarrissage  lorsque  le  poids  total  dépasse  40 kg.  En
dessous  de  ce  poids,  il  est  procédé  à  la  destruction,  dans  les  conditions  que  fixe  le  règlement  sanitaire
départemental.

ARTICLE 6 : À l’issue des opérations, le lieutenant de louveterie responsable de la mission dresse un procès-
verbal mentionnant notamment les décisions prises relatives à l’animal en cause et les incidents survenus le cas
échéant. Ce procès-verbal est transmis sans délai au directeur départemental des territoires.

ARTICLE 7 :  Le lieutenant  de louveterie responsable de la mission prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement,  toutes  les  précautions  nécessaires  à  la  non-propagation  du  Covid-19,  pour  assurer  sa  propre
sécurité  ainsi  que celle  de toute  autre  personne.  Les  participants  devront  impérativement  respecter  les  gestes
barrière, les mesures de distanciation et être porteur d’un masque de protection.

ARTICLE 8 : Le maire de la commune de TERNAY, le directeur départemental des territoires, le président de la
Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la métropole de Lyon, le chef du Service départemental
de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  lieutenant  colonel  commandant  le  Groupement  de  gendarmerie,  le
lieutenant de louveterie, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs du Rhône.

Le chef de service,
signé

Laurent GARIPUY
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et associations

ARRETE n° 69-2020-12-

Instituant le bureau de vote dédié au vote par correspondance
au titre de l’article R40-1 du code électoral

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code électoral, notamment ses articles L.12, L.12-1, L.13, L.14, L.79 et R.40-1,

Vu l’article 112 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie
locale et à la proximité de l’action publique,

Vu le décret n°2020-1460 du 27 novembre 2020 portant application du l de l'article 112 de la loi
n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique et relatif à l'inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des
personnes détenues,

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2020-08-26-016 du 26 août 2020 instituant les bureaux de vote et leur
périmètre  géographique  et  répartissant  les  électeurs  pour  la  commune  de  LYON  située  dans
plusieurs circonscriptions métropolitaines et dans les quatre premières circonscriptions législatives
du Rhône,

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er   :  Dans la commune de Lyon, est créé le bureau de vote n° 001 dédié aux votes par
correspondance.
Il est installé 1 place de la Comédie dans le 1er arrondissement de Lyon.
Sont rattachés à ce bureau de vote : 

• les personnes détenues inscrites dans cette commune pour y voter par correspondance en
application des articles L. 12-1 et L.79 du code électoral ;

• les Français établis hors de France et les militaires de carrière lorsque la commune chef-lieu
est  leur  commune  de  naissance,  celle  de  leur  dernier  domicile,  celle  de  leur  dernière
résidence, ou celle où était inscrit un de leurs ascendants ou un de leurs parents jusqu’au 4e

degré, dans les conditions prévues aux articles L.12 et L.13 du même code ; 
• les Français établis hors de France, ou les conjoints de militaires de carrière, inscrit au titre

de l’inscription de leur conjoint dans la commune chef-lieu, sur présentation d’un contrat de
mariage en application de l’article L.14 du même code. 

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2 : En application des articles L. 12-1 et R. 40-1 du code électoral, le bureau mentionné à
l’article 1er est rattaché à la circonscription électorale de Lyon qui compte, pour chaque élection
respectivement,  le  plus  d’électeurs  inscrits  sur  les  listes  électorales  à  la  date  de publication du
présent arrêté, à savoir pour : 

• les élections métropolitaines de Lyon : la circonscription Lyon-Centre ;
• les élections législatives : la 4ème circonscription ;
• les élections municipales : le 3ème secteur (3ème arrondissement de Lyon).

Article  3 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4     :   La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances,  et le maire
de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché
à la mairie de Lyon et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 14 décembre 2020

Le Préfet,
La Préfète,

Secrétaire Générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

Signé :            Cécile DINDAR
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N°                              
INTERDISANT L’ACCÈS AUX ABORDS DES OUVRAGES

DE L’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉ DE VAUGRIS

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-Est,
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1-3° sur les pouvoirs de
police du représentant de l’État ;

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment son article R.214-116 relatif aux études de dangers et
à la prise en compte des risques liés à l’exploitation courante des aménagements ;

VU le  cahier  des  charges  général  de  la  concession  du  fleuve  Rhône  approuvé  par  décret  du
7 octobre 1968 modifié par le décret du 12 mai 1981, par le décret du 27 novembre 1989 et par le
décret n° 2003-512 du 16 juin 2003 ;

VU le cahier des charges spécial relatif à l’aménagement de Vaugris approuvé par décret du 18 février
1976 ;

VU les éléments d’information fournis par la Compagnie Nationale du Rhône en date du 6 juin 2014, du
28 janvier 2020, du 14 mai 2020 et du 25 juin 2020 ;

VU les  avis  recueillis  au  cours  de  la  consultation  des  services  administratifs  suivants :  services
interministériels de défense et de protection civiles des préfectures de l’Isère et du Rhône,  directions
départementales des territoires de l’Isère et du Rhône, directions départementales de la cohésion
sociale de l’Isère et du Rhône, Voies Navigables de France et Gendarmerie Nationale, effectuée du
31 juillet 2020 au 30 septembre 2020 ;

VU les avis recueillis au cours de la consultation des communes d’Ampuis et de Reventin-Vaugris, des
Conseils départementaux de l’Isère et du Rhône, des  Fédérations départementales de pêche de
l’Isère et du Rhône et des comités départementaux Canoë Kayak de l’Isère et du Rhône effectuée du
31 juillet 2020 au 30 septembre 2020 ;

VU le  rapport  de  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Rhône-Alpes référencé SPRNH-POH-20-876-LM et daté du 20 novembre 2020 ;

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes
Service Prévention des Risques Naturels et Hydrauliques – Pôle Ouvrages Hydrauliques
17 Boulevard Joseph Vallier 38 030 GRENOBLE Cedex 2
Standard : 04 76 69 34 52 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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CONSIDÉRANT qu’à  tout  moment  et  sans  délai,  la  conduite  de  l’aménagement  peut  nécessiter  la
manœuvre d’organes susceptibles d’entraîner des évolutions du plan d’eau de la retenue et des
variations de débits soudaines à l’aval immédiat des ouvrages, présentant des dangers pour les
personnes  qui  pourraient  se  trouver  à  proximité  des  installations,  notamment  dans  le  cadre
d’activités de pêche, chasse, baignade, nautisme ;

CONSIDÉRANT que  les  ouvrages  de  l’aménagement  constituent  des  installations  industrielles
présentant des dangers pour les personnes qui pourraient se trouver à proximité de celles-ci ;

CONSIDÉRANT que les dangers évoqués précédemment concernent le lit du fleuve en amont et en aval
des ouvrages ainsi que les berges correspondantes ;

CONSIDÉRANT la  présence  répétée  de  personnes  à  proximité  des  ouvrages,  malgré  les  actions
d’information et de prévention mises en œuvre ;

CONSIDÉRANT que les mesures d’interdictions d’accès prévues dans le présent arrêté sont issues des
orientations données au point  4  de la  circulaire  interministérielle  du 13 juillet  1999 relative  à la
sécurité des zones situées à proximité ainsi qu’à l’aval des barrages et aménagements hydrauliques,
face aux risques liés à l’exploitation des ouvrages ;

CONSIDÉRANT les  risques limités  pour  les  embarcations  légères  qui  emprunteraient  les  2  rampes
situées directement en amont et en aval rive gauche du barrage-usine ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1 : ABROGATION

L’arrêté  inter-préfectoral  du  6  et  22  juillet  2015  interdisant  l’accès  aux  abords  des  ouvrages  de
l’aménagement concédé de Vaugris est abrogé.

ARTICLE 2 : INTERDICTION D’ACCES

L’accès, la circulation ou le stationnement des personnes sont interdits à tout moment dans le lit mineur du
fleuve Rhône, les berges correspondantes et dans les emprises des dérivations usinières situés à proximité
des ouvrages concédés à la Compagnie Nationale du Rhône, dans les zones suivantes figurant sur le plan
annexé au présent arrêté :

• 440 mètres en amont du barrage-usine de Vaugris
• 200 mètres en aval du barrage-usine de Vaugris

A l’exception de la voie de circulation pour les embarcations légères pour accéder depuis l’amont à la rampe
située 320 m en amont par rapport à l’axe des groupes et de la voie de circulation pour les embarcations
légères pour accéder depuis l’aval à la rampe située 120 m en aval par rapport à l’axe des groupes, telles
que représentées sur le plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : EXCEPTIONS

L’interdiction précitée ne s’applique pas sur le chenal navigable  aux usagers de la voie d’eau autorisés à
emprunter l’écluse en application du règlement particulier de police de la navigation sur les canaux, rivières,
cours d’eau et plans d’eau domaniaux de la Saône et du Rhône.

L’interdiction  précitée  ne  s’applique  pas  aux  forces  de  police  et  aux  services  de  secours,  aux  agents
commissionnés en matière de police de l’eau, de la pêche et de la chasse, aux participants à des battues
administratives,  aux agents de Voies Navigables de France, aux agents des services de contrôle de la
concession ainsi qu’aux agents ou aux personnes dûment autorisés par la Compagnie Nationale du Rhône.
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ARTICLE 4 : AMÉNAGEMENT DES ACCÈS AUX RAMPES

Dans un délai de 6 mois à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté, la Compagnie Nationale du
Rhône aménage l'accès  aux rampes pour qu’elles permettent  l’accostage des embarcations légères en
garantissant un tirant d’air minimal de 1,8 m quelles que soient les conditions hydrauliques.

ARTICLE 5 : AFFICHAGE PERMANENT DE L’INTERDICTION

Dans un délai de 6 mois à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté, la Compagnie Nationale du
Rhône assure l’affichage de la présente décision sur les lieux concernés par l’interdiction et met en place des
panneaux d’avertissement du public comportant une carte à jour des zones interdites d’accès.

ARTICLE 6 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Isère et du Rhône.

Une copie du présent arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la préfecture de
l’Isère, de la préfecture du Rhône et de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de cette décision ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

La décision mentionnée au premier alinéa peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et au 2°.

Le tribunal administratif peut également être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : EXÉCUTION

• le secrétaire général de la préfecture de l’Isère,
• le secrétaire général de la préfecture du Rhône,
• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes.

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le          Fait à Lyon, le
3 decembre 2020                           10decembre 2020              

Le préfet de l’Isère Le préfet du Rhône

Signé Signé
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ANNEXE
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